
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE75995

ASSEMBLÉE NATIONALE
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allocations et ressources
Question écrite n° 75995

Texte de la question

Mme Christine Lazerges attire l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes
handicapées sur la question de la suppression de l'allocation de tierce personne lors de la reprise d'activité des
personnes handicapées. Elle lui rappelle que les personnes handicapées qui retrouvent un emploi sont souvent
embauchées en contrat emploi-solidarité ou autre forme d'emploi précaire à petit salaire. Dès leur prise de
fonction, elles perdent le bénéfice de l'allocation de tierce personne versée précédemment pour leur permettre
d'embaucher des auxiliaires de vie, alors que leurs difficultés et leur besoin d'assistance demeurent et que leurs
ressources nouvelles ne compensent pas le manque. Il en résulte un accroissement des difficultés financières
des personnes concernées alors qu'elles voyaient dans ce retour à l'emploi un motif de satisfaction profonde et
d'insertion sociale. Elle lui demande ce que le Gouvernement compte entreprendre pour mettre un terme à cette
injustice.
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